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QUE ce règlement entre en vigueur le quinzième jour
qui suit la date de publication du présent décret à la
Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

44595

Gouvernement du Québec

Décret 628-2005, 23 juin 2005
CONCERNANT l’établissement d’une cour municipale
locale sur le territoire de la Ville de Mont-Tremblant

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 de la Loi sur les
cours municipales (L.R.Q., c. C-72.01), une municipalité
locale peut adopter un règlement portant sur l’établisse-
ment d’une cour municipale locale pour desservir exclu-
sivement le territoire de la municipalité ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 19 de cette loi, un
tel règlement est soumis à l’approbation du gouverne-
ment ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 23 de cette loi, le
gouvernement peut, sur la recommandation du ministre
de la Justice qui consulte le ministre des Affaires muni-
cipales et des Régions, approuver un tel règlement ;

ATTENDU QUE, lors d’une séance ordinaire tenue le
22 novembre 2004, la Ville de Mont-Tremblant a adopté
le règlement (2004)-77 portant sur l’établissement d’une
cour municipale locale pour desservir exclusivement le
territoire de la Ville de Mont-Tremblant ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE le règlement (2004)-77 de la Ville de Mont-
Tremblant joint à la recommandation ministérielle du
présent décret et portant sur l’établissement d’une cour
municipale locale pour desservir exclusivement le terri-
toire de la Ville de Mont-Tremblant soit approuvé ;

QUE ce règlement entre en vigueur le quinzième jour
qui suit la date de publication du présent décret à la
Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

44596

Gouvernement du Québec

Décret 629-2005, 23 juin 2005
CONCERNANT la désignation de Me Guy Gagnon
comme vice-président du Tribunal administratif du
Québec, responsable de la section des affaires immo-
bilières

ATTENDU QUE l’article 61 de la Loi sur la justice
administrative (L.R.Q., c. J-3) prévoit notamment que le
gouvernement désigne, parmi les membres du Tribunal
qui sont avocats ou notaires, des vice-présidents dont il
détermine le nombre et que l’acte de désignation d’un
vice-président détermine les sections dont il est respon-
sable ;

ATTENDU QUE l’article 62 de cette loi prévoit notam-
ment que les vice-présidents doivent exercer leurs fonc-
tions à temps plein ;

ATTENDU QUE l’article 64 de cette loi prévoit notam-
ment que le mandat administratif d’un vice-président est
d’une durée fixe déterminée par l’acte de désignation ;

ATTENDU QUE l’article 57 de cette loi précise que le
gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il a
édicté par le décret numéro 318-98 du 18 mars 1998,
modifié par le décret numéro 1180-2002 du 2 octobre
2002, en application de l’article 56 de cette loi, la rému-
nération, les avantages sociaux et les autres conditions
de travail des membres de ce tribunal ;

ATTENDU QUE Me Jacques Forgues a été désigné vice-
président du Tribunal administratif du Québec, respon-
sable de la section des affaires immobilières par le décret
numéro 198-2001 du 7 mars 2001, qu’il a été nommé à
d’autres fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement ;

ATTENDU QUE Me Guy Gagnon a été nommé de nouveau
membre du Tribunal administratif du Québec, affecté à
la section des affaires immobilières par le décret numéro
1235-2003 du 26 novembre 2003 et que son mandat
prendra fin le 9 mars 2009 ;

ATTENDU QU’il y a lieu de désigner le vice-président
du Tribunal administratif du Québec, responsable de la
section des affaires immobilières ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :
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QUE Me Guy Gagnon soit désigné vice-président du
Tribunal administratif du Québec, responsable de la sec-
tion des affaires immobilières, à compter des présentes,
pour un mandat prenant fin le 9 mars 2009, au salaire
annuel de 120 030 $ ;

QUE Me Guy Gagnon continue de bénéficier des con-
ditions de travail prévues au Règlement sur la rémunéra-
tion et les autres conditions de travail des membres du
Tribunal administratif du Québec édicté par le décret
numéro 318-98 du 18 mars 1998, compte tenu des modi-
fications qui y ont été ou qui pourront y être apportées ;

QUE Me Guy Gagnon participe au Régime de retraite
de l’administration supérieure (RRAS) adopté par le
décret numéro 960-2003 du 17 septembre 2003 compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y
être apportées et au régime de prestations supplémentaires
adopté par le décret numéro 961-2003 du 17 septembre
2003 compte tenu des modifications qui y ont été ou qui
pourront y être apportées, en tant qu’employé qui n’est
pas visé par l’annexe I de ce décret ;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de
Me Guy Gagnon soit à Montréal.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

44597

Gouvernement du Québec

Décret 630-2005, 23 juin 2005
CONCERNANT la nomination de Me André Brochu
comme membre, président et directeur général de la
Commission des normes du travail

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 8 de la
Loi sur les normes du travail (L.R.Q., c. N-1.1) prévoit
notamment que la Commission des normes du travail est
composée d’au plus treize membres, nommés par le
gouvernement, dont un président ;

ATTENDU QUE l’article 9 de cette loi prévoit notam-
ment que le président de la Commission est nommé pour
un mandat n’excédant pas cinq ans ;

ATTENDU QUE l’article 10 de cette loi prévoit notam-
ment que le président exerce ses fonctions à temps complet
et qu’il est également directeur général de la Commis-
sion et à ce titre, il est responsable de l’administration et
de la direction de la Commission dans le cadre de ses
règlements ;

ATTENDU QUE l’article 13 de cette loi prévoit notam-
ment que si un membre de la Commission ne termine
pas son mandat, le gouvernement lui nomme un rempla-
çant pour la durée du mandat qui reste à écouler ;

ATTENDU QUE madame Francine Martel-Vaillancourt
a été nommée membre, présidente et directrice générale
de la Commission des normes du travail par le décret
numéro 708-2003 du 3 juillet 2003 pour un mandat
venant à expiration le 2 février 2008, qu’elle a été nom-
mée à d’autres fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à
son remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE Me André Brochu, sous-ministre associé au
ministère de la Justice, administrateur d’État II, soit
nommé membre, président et directeur général de la
Commission des normes du travail à compter du 4 juillet
2005, pour la durée du mandat du prédécesseur qui reste
à écouler, soit jusqu’au 2 février 2008, aux conditions
annexées, en remplacement de madame Francine Martel-
Vaillancourt.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

Conditions d’emploi de Me André
Brochu comme membre, président
et directeur général de la Commission
des normes du travail
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la
Loi sur les normes du travail (L.R.Q., c. N-1.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me André
Brochu, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme membre, président et directeur général de
la Commission des normes du travail, ci-après appelée
la Commission.

À titre de président et directeur général, Me Brochu
est chargé de l’administration des affaires de la Com-
mission dans le cadre des lois et des règlements ainsi
que des règlements et politiques adoptés par la Commis-
sion pour la conduite de ses affaires.

Me Brochu exerce, à l’égard du personnel de la Com-
mission, les pouvoirs que la Loi sur la fonction publique
attribue à un dirigeant d’organisme.
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